


















































































































































































































































































Proche centre ville / 
écoles

26 lots
Surfaces

Terrain       19771 m2
Desserte 5072 m2
Lot 4   516 m2
Maison     97 m2

Lot 305  589 m2
Maison 165 m2 

Densité  13 logements/hectare



Extrait du PLU proposé

«  Cette urbanisation récente résulte à la fois d’opération d’ensemble et 
d’opérations individuelles. Dans la ville centre, les densités sont comprises entre 15 
et 20 logements/hectare avec des formes urbaines privilégiant quelques fois des 
habitations en mitoyenneté (cité Nobilo, etc.). Sur les écarts, les densités sont 
moindres, de l’ordre de 5 à 8 logements à l’hectare mais les formes urbaines qui en 
découlent sont cohérentes au regard de contexte spatial de ces secteurs, des 
logiques d’intégrations paysagères et de déploiement des réseaux.
En effet, si les milieux urbains ou les centres bourgs sont souvent en capacité de 
faire coïncider habitat individuel et densités importantes, avec la production de 
maison dite de ville, l’urbanisation sur les écarts à fortiori sans noyau bâti 
densément constitué, ne saurait être similaire. Un aménagement plus vertueux ne 
consiste donc pas à appliquer des densités trop importantes sur un espace qui n’est 
pas en capacité de le supporter, mais davantage à régler plus finement 
l’agencement des constructions à la parcelle. Ainsi, le présent document s’attache à 
définir les densités optimales à appliquer dans l’esprit d’un développement futur 
vertueux mais aussi harmonieux. »

On pourrait proposer aux élus (maître d'ouvrage du PLU) ou à quelque bureau 
d'étude de réaliser sur un terrain, échantillon de 45x60 m avec un accès en angle, 
de réussir à tenir la densité prévue 15 à 20 lgts/hectare en tenant compte du 
contexte paysager en place, avec l'écart effectif par rapport au centre ville où la 
densité relevée est effectivement de 15 à 20 lgts/hectare.

Même si ils y réussissent quel peut être le particulier qui se lancerait dans une 
opération « lotissement » avec tous les contraintes techniques et administratives 
liées à ce type d'opération ?
Seul un investisseur professionnel (collectivité, office, promoteur privé) peut se 
lancer dans une telle opération... et encore faudrait il céder ces terrains à bas prix 
ou pour l'euro symbolique. 
Cette approche ne paraît adaptée ni aux personnes détentrices de ces terrains à 
bâtir ni aux personnes en recherche de terrain à bâtir.
Nogaro est une commune rurale et on en n'est pas encore à vouloir faire « passer 
un chameau par le chas d'une aiguille ».
Il y a tout lieu de ramener les densités à un niveau raisonnable et vendeur. 
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Implanter 4 à 5 logements

Nota : par ailleurs si on veut atteindre 
les objectifs de densité fixés (ceux là 
ou d'autres) il y a probablement lieu 
d'être plus contraignant… En refusant 
toute vente de terrain qui ne soit pas 
en rapport avec cette densité. La 
parcelle citée en exemple devrait alors 
être réduite d'un quart si une seule 
maison devait être construite ou le 
permis de construire refusé s'il ne fait 
pas apparaître 4 logements.
Difficile !!!!



OAP chemin des écureuils

Assainissement : si un assainissement individuel est à envisager sur certaines 
parcelles il y a lieu de préciser et d'indiquer qu'un assainissement collectif est en 
place pour la majorité des terrains.

Bioué et zone humide : il est indiqué sur la parcelle 381 une zone humide dont la 
délimitation et les conditions de préservation ne sont pas précisées.

Risque d'inondation : pour mémoire un des PLU antérieurs avait prévu une poche 
de régulation du Bioué, poche qui a disparu. Est ce à dire que la régulation du 
ruisseau a été faite en amont ?

Limite de constructibilité et densité : il y a lieu de remarquer que la position, le 
voisinage, la qualité paysagère de nombreux terrains de cette zone ne permettront 
pas d'atteindre la densité prévue (d'autant qu'il n'y a pas de contraintes fortes pour 
atteindre cet objectif/voir sup). 

Seule les parcelles parcelle 381 et 365 peuvent être propices à des opérations 
respectant cette densité.... sous réserve de trouver un investisseur susceptible de 
se lancer dans ce type d'opération (voir sup) ;
Reste que la parcelle 381 est bordée en limite Nord par Le Bioué et en limite Est 
par un ruisseau toujours en eau obligeant, sur ces deux limites un retrait des 
constructions de 10m , même chose pour la parcelle voisine 365 située à l'Est.
L'accès à ces parcelles est en partie grévé d'une servitude rendant difficile la 
vente de ces terrains.
Une façon d'augmenter le nombre de constructions sur ce secteur serait plutôt 
d'augmenter le nombre de terrains à bâtir (parcelles 114, 116, voire 131) et non de 
le réduire.

Accès : le PLU prévoit un aménagement de la zone en fonction du dépôt des 
permis de construire (ce qui est peut être une façon de botter en touche)
Les ventes des terrains risquent d'être gênées par des accès privés qui, en 
attendant, peuvent aboutir à la création d'une série de lotissements avec 
servitudes.
La dimension de la voirie doit prendre en compte le nombre des logements créés 
(>30 selon les prévisions) et il est à craindre qu'il y ait, pour la collectivité, à 
prévoir des acquisitions foncières (non prévues sur le schéma de zone).

Retrait et gonflement des argiles : une partie du secteur a jadis servi de lieux 
d'extraction d'argile pour les tuileries implantées sur Nogaro.
En conséquence et si l'on respecte les précautions prévues, beaucoup d'arbres 
devront être coupés (contrairement aux directions du volet paysager) ou les 
bâtiments devront se situer à une distance importante des lieux végétalisés 
réduisant ainsi le nombre de constructions sur ces parcelles (la mise en place 
d'écrans anti-racines risque d'être fatale aux arbres de hauts jets et, associés aux 
écrans horizontaux, viendrait alourdir le budget des « ménages »).



GEORGES BIZET

Terrain 13613 m2

Toit Gascon   7626 m2
Nbr logts

Lotissement 5987m2
Nbr lots 7
Moyenne 855 m2
Surface maison 160/185 m2

Densité < 12 maisons  
                                    / hectare

HAUTS de MONTROUGE

Terrain 12170 m2

Nombre de lots 8+

Desserte et espaces publics
3222 m2

Lot 391 1100 m2
Maison   133 m2
Surface maison 160/185 m2

Densité 6 à 7 maisons 
                             / hectare



Exemple d'OAP avec schéma prospectif et lignes directives

Les OAP ne me paraissent pas assez précises ou pas assez 
développées : 
On souhaiterait voir des principes d'aménagement plus nets : voies 
(automobiles et douces, plantations d'alignement, implantation et trames 
du bâti, espaces partagés...) et plus  prospectifs (réserves pour 
acquisition publiques futures).
Voir document sup.
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